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FACULTE DE DROIT

SOUTENANCE DE THESE

Monsieur Adrian DAN

soutiendra, en vue de l'obtention du grade de docteur en droit,
sa these intitulée :

« Le delit de commission par omission :
elements de droit suisse et comparé »

VENDREDI 15 MARS 2013 - 14h.00
Salle M3050 - UNI MAIL

Sous la présidence de Mme Christine CHAPPUIS, doyenne de la Faculté de droit, Université de Geneve,
le jury est composé de :

- Mme Ursula CASSANI, professeure a la Faculté de droit, Université de Genéve (directrice de thése);
- M. Laurent MOREILLON, professeur a I’'Université de Lausanne;

- M. Robert ROTH, professeur a la Faculté de droit, Université de Geneve;

- M. Bernhard STRAULLI, professeur a la Faculté de droit, Université de Genéve.

Distribution : - Membres de la Faculté
- Service de presse et d'information
- Espace administratif des étudiants
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